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Le fabricant de casques, claviers
et souris pour ordinateurs aura
attendudix jours pours’exprimer.
Vendredi soir à 22 h 10 (après la
fermeture de la Bourse améri-
caine),Logitechadiffusé la confir-
mation d’un «incident de cyber-
sécurité lié à une exfiltration de
données». Ne serait-ce que pour
respecter l’obligation des autori-
tés desmarchésboursiers d’infor-
mersur tout événement d’impor-
tance de la vie de l’entreprise.

Le message? Cette cyberat-
taque d’ampleur «n’a pas de
conséquence sur les produits, les
activités ou la production» du
groupe établi entre Lausanne et
San José,Californie.Cedernierdit
avoir déjà «signalé l’attaque aux
autorités». Ajoutant qu’elle sera
«sans effet sur [sa] situation fi-
nancière», en raisonde la couver-
ture de ses polices d’assurance.

«Niet» à Clop
Lundi soir, soit quatre jours après
l’annoncede leurvol par le groupe
cybercriminel russophone Clop,
desmilliers de fichiers et données
confidentielles subtilisées sur un
serveurde Logitech ont été dissé-
minés sur le darknet. Une mise à
exécutiondu chantagequi semble
indiquer que la multinationale
helvético-américaine a refusé de
payer la rançon exigée.

Contacté vendredi en fin de
soirée, le porte-parole de l’entre-
prise se refusait à fournir davan-
tagedeprécisions.Lesvétéransde
la surveillancedudarknet,qui ont
tiré la sonnette d’alarme dès le
7 novembre, continuent de leur
côté d’en estimer l’ampleur.

Propos rassurants
Mercredi, ils avaient identifié une
masse de 1,79 téraoctet de don-
nées, mises à disposition par
Clop pour être téléchargées.

Parmi ce qui a commencé à
apparaître, des coordonnées de
quelque 218’000 personnes
– dont les employés du groupe –
mais aussi des listes de transac-
tions ou des détails sur des plans
de rémunération.

Interrogé sur ce dernier point,
Logitech ne donne aucun détail
ni sur le volume, ni sur la nature
des fichiers subtilisés. Les ana-
lyses du fabricant dematériel in-
formatique lui permettent d’es-
timer que lesmasses de données
volées «ne contiennent proba-
blement que des informations li-
mitées sur les employés, les
consommateurs ou les fournis-
seurs». Raison de ces propos ras-
surants? Logitech «ne croit pas»
que les serveurs informatiques
touchés par l’attaque «aient
contenu de quelconques infor-
mations personnelles sensibles
– telles que des numéros d’iden-
tité ou de carte de crédit».
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Logitech sort
du bois après

sa cyberattaque
Hackers La firme «ne croit
pas» que les serveurs
attaqués aient contenu
«des données sensibles».
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Les primes d’assurance maladie
pèsent de plus en plus lourd dans les
situations d’endettement des Suisses.
D’après les chiffres de Dettes Conseils
Suisse pour l’année 2024, les dettes
auprès des caisses maladie repré-
sentent aujourd’hui 15% des dettes
totales. Un chiffre similaire à celui de
l’an dernier,mais qui a presque dou-
blé depuis 2015. La part des dettes au-
près des impôts reste largement su-
périeure puisqu’elle est de 27%.

Pour établir ces statistiques, l’or-
ganisation de conseil enmatière d’en-
dettement se base sur le dossier des
personnes qui la contactent pour ob-
tenir de l’aide. En 2024, 6242 nou-
veaux ménages se sont manifestés
avec un endettement moyen de
60’000 francs, concernés dans 60%
des cas par des impayés auprès des
assureurs. Là encore, seules les dettes
auprès de l’administration fiscale
sont plus fréquentes (81% des situa-
tions).Notons que la difficulté à payer
les primes peut s’accompagner d’im-
payés auprès des fournisseurs de
soins. Des dettes pour frais de santé
(montants inférieurs à la franchise
ou non couverts par l’assurance) sont
ainsi relevées dans 29% des cas.

La promesse du 10%
«Ce qui est fou, c’est qu’à l’époque des
débats parlementaires sur la LAMal,
au milieu des années 90, il y avait la
grande promesse que les primes d’as-
surancemaladie ne dépasseraient ja-
mais 10% du revenu, réagit Raphaël
Mahaim,président de Dettes Conseils
Suisse et conseiller national (Vert/
VD).Aujourd’hui, dans les cantons qui
n’ont aucun mécanisme pour proté-
ger les personnes les plus modestes,
les primes peuvent engloutir jusqu’à
20% du budget des ménages. C’est
aberrant.»

En 2023, Dettes Conseils Suisse
avait fourni des chiffres par canton
quimontraient d’importantes dispa-
rités. Les dettes semblaient tendan-

ciellement plus importantes dans les
cantons ayant des primes moyennes
élevées, malgré les mécanismes de
subsides. Prudence tout demême: le
nombre de cas étant relativement
faible, des situations isolées peuvent
entraîner d’importantes variations.

Impayés pas négociables
«L’une des particularités des dettes
vis-à-vis des caisses maladie, c’est
qu’elles ne sont pas négociables, re-
lève Kevin Vesin, assistant social au
Centre social protestant Vaud.
Lorsque nous établissons un plan de
désendettement avec un bénéficiaire
et qu’une part conséquente des im-
payés n’est pas négociable, les pers-
pectives ne sont pas très bonnes.»

De fait, les primes maladie «sont
régulièrement un facteur de début
d’endettement». Et les subsides, lors-
qu’ils existent, ne sont pas toujours
en mesure de gripper l’engrenage.
«Même dans les cantons où il y a une
limite à 10% du revenu, les délais de
traitement des demandes peuvent at-
teindre plusieurs mois et les bénéfi-
ciaires n’ont pas toujours la possibi-
lité d’avancer l’argent, poursuit Kevin
Vesin. Certains assureurs vont très
vite réclamer les sommes dues, et si
le mécanisme des poursuites s’en-
clenche, d’autres montants vont
s’ajouter et aggraver la situation.»

Non-recours aux subsides
Responsable de l’observatoire des
précarités (structure de laHaute École
de travail social et de la santé Lau-
sanne, HETSL), Emilie Rosenstein
souligne aussi que de nombreuses
personnes qui auraient droit à des
subsides ne les demandent pas. «Cer-
taines ne savent pas que cet instru-
ment existe, d’autres pensent qu’elles
n’y ont pas droit ou ont peur que cela
influence leurparcours, en particulier
vis-à-vis de leur permis de séjour. Le
non-recours aux prestations sociales
reste une problématique majeure.»

Les statistiques de Dettes Conseils
Suisse montrent que les profils des

personnes endettées sont très variés.
En 2024, parmi les nouvelles de-
mandes, 43% émanaient deménages
avec enfant et 47% de personnes
seules. Près de la moitié étaient en-
dettées depuis plus de cinq ans avec
un endettement moyen de
60’000 francs. Interrogées sur les
causes de leur surendettement, elles
citaient quatre raisons principales:
problèmes de santé/accident, sépa-
ration/divorce, chômage et surcharge
administrative.

«Il y a souvent un événement de
vie imprévu qui fait tout basculer. Ce
sont des personnes qui parvenaient

tout juste à régler les charges incom-
pressibles, notamment les primes LA-
Mal, et se retrouvent soudain avec 10
ou 20% de revenus en moins», in-
dique RaphaëlMahaim.Bien qu’il soit
possible de prévenir le surendette-
ment lié aux primes maladie, Kevin
Vesin souligne que cela implique de
«connaître des mécanismes com-
plexes liés au système des pour-
suites». Difficile de s’y retrouver sans
être accompagné par un expert.

Primesmaladie des enfants
Dans cemarasme, un changement lé-
gislatif récent fait figure d’éclaircie.
Jusqu’à récemment, si des parents ne
payaient pas les primes de leur en-
fant, celui-ci devenait responsable
des impayés à sa majorité. Depuis le
1er janvier 2024, c’est terminé, les
dettes restent attribuées aux parents.
«C’était un système extrêmement
choquant et il était temps de l’abolir.
Malheureusement, ce n’est pas ré-
troactif. De nombreux jeunes qui sont
devenus majeurs avant 2024 restent
accablés par ce fardeau», déplore Ra-
phaël Mahaim.

Enfin, un autre élément positif,
selon le président de Dettes Conseils
Suisse: les primes LAMal sont prises
en compte dans le calcul du mini-
mum vital en cas de poursuites.
«Lorsqu’on vous prend tout afin de
payer des créanciers, le minimumvi-
tal est le montant que l’on accepte de
vous laisser. Cemontant ne tient pas
compte des impôts, ce qui est une
aberration absolue, mais il tient
compte de primes d’assurance ma-
ladie. C’est un point sur lequel les im-
pôts sont encore plus injustes que les
primes.»

Commesonparti,RaphaëlMahaim
est favorable à l’instauration de
primes maladie en fonction du reve-
nu. C’est aussi ce que réclame le Par-
ti socialiste, qui vient de lancer une
initiative en ce sens. Selon un son-
dage du «Temps», rendu public le
13 novembre, 61% des Suisses seraient
favorables à un tel système.

Les dettes auprès des caisses
maladie ne cessent d’augmenter

Impayés Le poids des primes LAMal dans les situations d’endettement a été multiplié
par deux en dix ans. Seuls les impôts pèsent plus lourd.

En 2024, l’endettement moyen des personnes ayant contacté l’association Dettes Conseils Suisse était de 60’000 francs. Roberto Westbrook

61%
Des Suisses seraient
favorables à l’instaura-
tion de primes maladie
en fonction du revenu,

selon un récent sondage
du «Temps».

Des dettes totales
étaient des impayés
auprès des caisses
maladie, en 2024.

15%

Le nombre de ménages
endettés qui se sont
manifestés en 2024
auprès de Dettes

Conseils Suisse, dont
60% pour des impayés
auprès des assureurs.

6242

Logitech (ici: un point de vente à
Shangaï) a été victime d’une
cyberattaque. CFOTO


